
chaleur du substrat, par un plasma à décharge luminescente 
ou par un rayonnement «laser».
N.B. :
1. Le dépôt en phase vapeur par procédé chimique comprend 

les procédés suivants : dépôt hors caisse à flux de gaz 
dirigé, dépôt en phase vapeur par procédé chimique 
pulsatoire, décomposition thermique par nucléation 
contrôlée, dépôt en phase vapeur par procédé chimique 
amélioré par plasma ou assisté par plasma.

2. Le terme «caisse» désigne un substrat plongé dans un 
mélange de poudres.

3. Les gaz réactifs utilisés dans le procédé hors caisse sont 
obtenus à l’aide des mêmes réactions et paramètres 
élémentaires qu’avec le procédé de cémentation en caisse, 
à ceci près que le substrat à revêtir n’est pas en contact 
avec le mélange de poudres.

b. Le dépôt en phase vapeur par procédé physique par 
évaporation thermique (TE-PVD) est un procédé de 
revêtement par recouvrement exécuté dans un vide, à une 
pression inférieure à 0,1 Pa, par lequel une source d’énergie 
thermique est utilisée pour la vaporisation du matériau de 
revêtement. Ce procédé donne lieu à la condensation ou au 
dépôt du matériau évaporé sur des substrats disposés de façon 
adéquate.
L'addition de gaz à la chambre sous vide pendant le processus 
de revêtement afin de synthétiser les revêtements composés 
constitue une variante courante du procédé.
L’utilisation de faisceaux d’ions ou d’électrons ou de plasma, 
pour activer ou assister le dépôt du revêtement est également 
une variante courante.
On peut également utiliser des instruments de contrôle pour 
mesurer en cours de processus les caractéristiques optiques et 
l’épaisseur des revêtements.
Les techniques spécifiques de dépôt en phase vapeur par 
procédé physique par évaporation thermique sont les 
suivantes :
1. Dépôt en phase vapeur par procédé physique par faisceau 

d’électrons, qui fait appel à un faisceau d’électrons pour 
chauffer le matériau constituant le revêtement et en 
provoquer l’évaporation ;

2. Dépôt en phase vapeur par procédé physique par 
chauffage par résistance, qui fait appel à des sources de 
chauffage par résistance électrique capables de produire 
un flux contrôlé et uniforme du matériau évaporé ;

3. Évaporation par «laser» qui utilise des faisceaux «lasers» 
pulsés ou en ondes entretenues pour chauffer le matériau 
constituant le revêtement ;

4. Dépôt par arc cathodique qui utilise une cathode fusible 
du matériau constituant le revêtement et qui émet 
décharge d’arc provoquée à la surface par le contact 
momentané d’un déclencheur mis à la masse. Les 
mouvements contrôlés de la formation d’arc attaquent la 
surface de la cathode, ce qui crée un plasma fortement 
ionisé. L’anode peut être soit un cône fixé à la périphérie 
de la cathode par l’intermédiaire d’un isolant, soit la 
chambre elle-même. La polarisation du substrat sert au 
dépôt hors de portée visuelle.
N.B. :
Cette définition ne s’applique pas au dépôt par arc cathodi
que aléatoire avec des substrats non polarisés.

c. Le placage ionique est une modification spéciale d’une 
technique générale de dépôt en phase vapeur par procédé 
physique par évaporation thermique (TE-PVD) par laquelle 
une source d’ions ou un plasma est utilisé pour ioniser le 
matériau à déposer, une polarisation négative étant appliquée 
au substrat afin de faciliter l’extraction, hors du plasma, du 
matériau à déposer.
L introduction de matériaux réactifs, l’évaporation de solides à 
1 intérieur de la chambre de traitement, ainsi que l’utilisation 
d instruments de contrôle pour mesurer en cours de processus 
les caractéristiques optiques et l’épaisseur des revêtements sont 
des variantes ordinaires de ce procédé.

d. La cémentation en caisse est un procédé de revêtement par 
modification de surface ou revêtement par recouvrement, par 
lequel un substrat est plongé dans un mélange de poudres 
(caisse) comprenant :
1. les poudres métalliques à déposer (généralement de 

l'aluminium, du chrome, du silicium ou des combinaisons 
de ces métaux) ;

2. un activant (généralement un sel haloïde) ; et
3. une poudre inerte (la plupart du temps de l’alumine). Le 

substrat et le mélange de poudres sont placés dans une 
comue qui est portée à une température comprise entre 
I 030 K (757°C) et 1 375 K (1 102°C) pendant un temps 
suffisant pour permettre le dépôt du revêtement.

e. La pulvérisation de plasma est un procédé de revêtement par 
recouvrement par lequel un canon (chalumeau vaporisateur) 
produisant et contrôlant un plasma, reçoit des matériaux de 
revêtement sous forme de poudre ou de fil, les fait fondre et 
les projette sur un substrat où se forme ainsi un revêtement 
intégralement adhérent.
La pulvérisation de plasma peut être une pulvérisation à faible 
pression ou une pulvérisation à grande vitesse effectuée sous 
l’eau.
N.B. :
1. Par basse pression, on entend une pression inférieure à la 

pression atmosphérique ambiante.
2. Par grande vitesse, on entend une vitesse du gaz à la 

sortie du chalumeau supérieure à 750 m/s, calculée à 
293 K (20°C) et à une pression de 0,1 MPa.

f. Le dépôt de barbotine est un procédé de revêtement par 
modification de surface ou revêtement par recouvrement par 
lequel une poudre de métal ou de céramique, associée à un 
liant organique et en suspension dans un liquide, est appliquée 
à un substrat par pulvérisation, trempage ou étalage. 
L’ensemble est ensuite séché à l’air ou dans un four puis 
soumis à un traitement thermique afin d’obtenir le revêtement 
voulu.

g. Le dépôt par pulvérisation cathodique est un procédé de 
revêtement par recouvrement, fondé sur un phénomène de 
transfert d’énergie cinétique, par lequel des ions positifs sont 
accélérés par un champ électrique et projetés sur la surface 
d’une cible (matériau de revêtement). L’énergie cinétique 
dégagée par le choc des ions est suffisante pour que des 
atomes de la surface de la cible soient libérés et se déposent 
sur le substrat placé de façon adéquate.
N.B. :
1. Le tableau ci-dessus se réfère uniquement au dépôt par 

pulvérisation cathodique par triode, par magnétron ou 
réactive qui est utilisé pour augmenter l’adhérence du 
revêtement et la vitesse de dépôt, et au dépôt par 
pulvérisation cathodique amélioré par radiofréquences, 
utilisé pour permettre la vaporisation de matériaux de 
revêtement non métalliques.

2. Des faisceaux ioniques à faible énergie (<5 keV) peuvent 
être utilisés pour activer le dépôt.

h. L’implantation ionique est un procédé de revêtement par 
modification de surface par lequel l’élément à allier est 
ionisé, accéléré par un gradient de potentiel et implanté dans 
la zone superficielle du substrat. Cela comprend les procédés 
dans lesquels l’implantation ionique est effectuée en même 
temps que le dépôt en phase vapeur par procédé physique 
par faisceau d’électrons ou le dépôt par pulvérisation 
cathodique.

ACCORD D’INTERPRÉTATION RELATIF AU TABLEAU
Il est entendu que les informations techniques ci-après accompagnant 
le Tableau des méthodes de dépôt sont destinées à être utilisées le 
cas échéant.

une

Technologie de prétraitement des substrats énumérés dans le 
tableau ci-dessus, comme suit :
a. paramètres des cycles des bains de nettoyage et de décapage 

chimique, comme suit :
1. composition des bains :

a. pour éliminer les revêtements anciens ou défectueux, 
les produits de la corrosion ou les dépôts étrangers ;

b. pour la préparation des substrats vierges ;
2. durée d’immersion dans les bains ;
3. température des bains ;
4. nombre et séquence des cycles de lavage ;

b. critères visuels et macroscopiques d’acceptation de la pièce 
nettoyée ;

c. paramètres du cycle de traitement thermique, comme suit :
1. paramètres de l’atmosphère, comme suit :

a. composition de l’atmosphère ;
b. pression de l’atmosphère ;

2. température du traitement thermique ;
3. durée du traitement thermique ;

1.
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